
PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2020-10-26 

Procès-verbal rédigé par Nancy Richard 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école de la Passerelle, tenue le 

26 octobre 2020, à 19 h, via la plateforme TEAMS 

SONT PRÉSENTS : 

— Nancy Richard, parent — Mélanie Papineau, enseignante 

— Dominique Demers, parent — Isabelle Meunier, enseignante 

— Rose Nerlie Riviere, parent — Joanie Bouchard, professionnelle 

— Nathalie Brosseau, parent — Nathalie Lefebvre, technicienne du service de garde 

 — Isabelle Gravel, directrice 

ABSENCE NOTIFIÉE :  

Aucune absence 

MEMBRES DU PUBLIC :  

Aucun membre du public 

INVITÉ (S) :  

Aucun invité 

1. Ouverture de l’assemblée   

Madame Dominique Demers, présidente du conseil d’établissement fait la constatation du quorum et 

ouvre la séance à 19 h 

 

2. Nomination d’une secrétaire  

Madame Nancy Richard se propose comme secrétaire de l’assemblée.  

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

Madame Isabelle Meunier propose l’adoption de l’ordre du jour tel que présenté.  

Adopté à l’unanimité 

 

4. Lecture et adoption du procès-verbal du 14 septembre 2020 

Madame Isabelle Gravel nous fait part de certaines corrections mineures apportées au procès-verbal 

du 14 septembre 2020. Elle nous indique également que les frais pour les activités socioculturelles 

seront augmentés en lien avec les mesures ministérielles. Un sondage sera envoyé cette semaine aux 

parents pour confirmer la présence de leur enfant aux activités.  

Adopté à l’unanimité  

 

5. Parole au public 

Aucun membre du public n’est présent.  
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6. Plan de lutte contre la violence et l’intimidation - adoption 

Madame Isabelle Gravel présente le plan de lutte contre la violence et l’intimidation. Il est obligatoire 

d’avoir un tel plan selon la loi 56, même dans un milieu préscolaire. À l’école de la Passerelle, plusieurs 

mesures, incluant le programme Ribambelle, sont utilisées. Ce programme contient des capsules faites 

en classe et des exercices à compléter à la maison. Madame Gravel souligne plusieurs éléments 

importants du Plan de lutte contre la violence et l’intimidation. Par exemple, elle indique qu’il est 

primordial d’intervenir rapidement lors de gestes d’intimidation et d’agression. De plus, les parents 

doivent être mis au courant des interventions effectuées par le personnel scolaire (par exemple : les 

TES de l’école) aussitôt que possible. Elle souligne aussi qu’il est important d’intervenir auprès de 

l’agresseur, de la victime et des témoins. Un document sur la gradation des interventions en lien avec 

les gestes agressifs a été produit pour guider le personnel scolaire. 

Adopté à l’unanimité 

 

7.  Évaluation du Projet éducatif - adoption 

 Madame Isabelle Gravel nous décrit les quatre objectifs du Projet éducatif et les moyens mis en place 

pour les atteindre d’ici 2022. Elle mentionne que certains moyens ont été freinés par la covid-19. Elle 

nous informe que le conseil d’établissement procédera à l’évaluation du projet éducatif via un système 

de couleurs (vert, jaune et rouge). Le conseil d’établissement a effectué cette évaluation par mains 

levées sur la plateforme TEAMS.   

Objectif Résultat de l’évaluation du conseil 
d’établissement 

Améliorer les pratiques qui favorisent un 
climat sain et sécuritaire pour tous en 

identifiant des pratiques efficaces et la 
production d’un référentiel. 

Jaune 

Diminuer de 5 % le nombre d’élèves référés en 

psychoéducation.  
Jaune 

Augmenter les occasions de faire des jeux 

libres soutenus par l’adulte (4 périodes en 
continu de 45 minutes et 3 périodes de 30 

minutes à l’extérieur). 

Vert 

Augmenter de 5 % le nombre d’élèves qui ont 

la cote A ou B à la compétence 6 (mener à 
terme une activité ou un projet). 

Jaune 

 

Adopté à l’unanimité 

 

8. Mesures sanitaires / Halloween 

Madame Nancy Richard demande d’en savoir davantage sur les mesures prises cette année pour 

l’Halloween en lien avec la covid-19.   

Cette année il n’y aura pas de parade dans l’école et le port de costume est proscrit. Les enseignants 

feront place à la créativité lors d’animations dans leur salle de classe.  

En ce qui concerne les costumes, madame Isabelle Gravel explique que les costumes sont 

encombrants et que les enfants veulent souvent les enlever après un court laps de temps. Puisqu’à 

cet âge ils ont fréquemment besoin d’aide pour enlever leur costume ce qu’implique plusieurs 

CÉ11-10-2020 

CÉ12-10-2020 



 

 

  3  4 

rapprochements enfant-enseignant que l’on tente de réduire en temps de pandémie. On demande 

donc aux parents de s’en tenir à un accessoire ou un maquillage plutôt qu’un costume au complet.  

En ce qui concerne les friandises, les bonbons donnés par l’école seront mis en « quarantaine » pour 

24 heures avant de les donner aux enfants. Les parents doivent demander aux enseignants qu’elle est 

la procédure à suivre pour la classe de leur enfant. 

 

9.  Rencontre de bulletins 

Madame Isabelle Gravel nous informe qu’elle attend des nouvelles du sous-ministre, monsieur Éric 

Blackburn en ce qui concerne la rencontre des parents pour les bulletins. Le premier bulletin scolaire 

sera en janvier, mais les rencontres parents-enseignants pourront possiblement se faire avant la 

remise du bulletin. Les détails restent à déterminer.  

 

10. Campagne de financement – choix des produits 

Madame Isabelle Gravel nous indique qu’aucun objectif monétaire n’est fixé cette année à cause de la 

crise sanitaire. Le conseil d’établissement a sélectionné trois produits de la compagnie Lamontagne 

pour la campagne 2020-2021 : des amandes au chocolat, un assortiment de boissons chaudes et un 

assortiment de chocolats belges. Les boissons chaudes non vendues peuvent être retournées, mais 

non les chocolats. Madame Mélanie Papineau mentionne que les parents peuvent aussi contribuer (c.-

à-d., faire un don) sans acheter de produits.  

 

11. Conférences prévues pour les parents 

Madame Isabelle Gravel nous informe que les parents auront accès à sept conférences Web du site 

aidersonenfant.com. Il est possible que d’autres conférences soient offertes au cours de l’année.  

 

12. Parole au personnel de l’école 

12.1 Personnel enseignant :  

Madame Isabelle Meunier rapporte que les principales tâches des dernières semaines furent la 

préparation de la première communication aux parents et des activités d’Halloween. Madame Mélanie 

Papineau indique que les enfants sortent fréquemment dehors pour faire de longues marches et 

explorer leur environnement. Les enseignantes avouent qu’elles doivent faire certains deuils cette 

année en lien avec la covid-19 (p. ex., rassemblements). 

12.2 Personnel professionnel :  

Madame Joanie Bouchard nous informe qu’il y a un poste à combler en orthophonie en raison d’un 

retrait préventif. Les orthophonistes et la psychologue de l’école procèdent actuellement, entre 

autres, à des évaluations, des suivis et des démarches auprès des parents. La psychoéducatrice Julie 

Paulin sera de retour au mois de novembre. Enfin, on souligne également le travail des TES auprès 

des élèves. 

12.3 Personnel de soutien :  

Madame Nathalie Lefebvre nous indique qu’elle est très satisfaite des grandes capacités d’adaptation 

de son équipe ainsi que celle des élèves en lien avec les mesures sanitaires. Elle rapporte que le grand 

défi du travail du service de garde demeure le respect des bulles-classes. Elle mentionne qu’il faudrait 

demander aux parents d’enlever les gants des enfants le matin avant le lavage des mains. 
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En ce qui concerne l’Halloween, il n’y aura pas de maison hantée ou de parade cette année à cause 

de la covid-19, mais il y aura des activités amusantes dans chaque classe.  

Concernant la journée pédagogique du 23 octobre dernier, Madame Lefebvre mentionne que le tout 

s’est très bien déroulé et qu’il y a eu une augmentation des enfants présents par rapport à la journée 

pédagogique du mois de septembre. Enfin, concernant l’application Hop Hop, madame Lefebvre nous 

informe que les éducatrices vont maintenant recevoir les messages directement sur un téléphone 

cellulaire, ce qui élimine le besoin d’une personne intermédiaire.  

Enfin, elle souhaiterait qu’on rappelle aux parents de désinfecter leurs mains lorsqu’ils entrent dans 

l’école afin de récupérer leur enfant en fin de journée. 

 

13. Comité de parents  

Madame Nathalie Brosseau nous parle du premier comité de parents pour l’année 2020-2021 auquel 

elle a assisté via téléconférence. La rencontre fut principalement des élections et des présentations 

de membres. Une deuxième rencontre aura lieu le jeudi 29 octobre 2020.  

 

14. Autres sujets 

Madame Dominique Demers mentionne qu’une formation est dorénavant obligatoire pour les 

membres du conseil d’établissement. 

Madame Nathalie Brosseau demande si l’on considère de placer les enfants de la même classe de 

maternelle lors de la formation des groupes de 1re année pour favoriser la continuation des liens 

d’amitié créés. Madame Isabelle Gravel répond que ceci n’est pas un critère lors de la formation des 

groupes. Il y a habituellement des activités préparées pour les élèves qui fréquenteront la même 

école. Il est peu probable que cela soit possible cette année à cause de la covid-19. 

 

15. Levée de l’assemblée 

 Madame Nathalie Lefebvre propose la levée de l’assemblée à 20 h 54. 

Adopté à l’unanimité 

 

SIGNATURES : 

 

Dominique Demers  Isabelle Gravel 

Président(e) du Conseil d’établissement  Directrice 
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